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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-44174

Département(s) de publication : 69
 Annonce n° 25-44174

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-8811

Section 2 - Identification de l'acheteur

Communauté de communes de la Vallée du GaronNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

24690075700039N° National d'identification : 
BRIGNAISVille : 

69530Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

69Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Aménagements de voirie Avenue Devienne Ouest - Commune de ChaponostIntitulé du marché : 
45233142Code CPV principal - Descripteur principal : 

TravauxType de marché : 
Chaque lot fera l'objet d'une attribution séparée. Les prestations Description succincte du marché : 

sont réglées par des prix unitaires. Modalités financières prévues à l'article 4.2 du RC. Financement sur 
ressources propres

énoncé dans le RcCritères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Lot N° 01 - voirie Date d'attribution : 02/04/25 Marché n° : 202503010000 Colas France, 47 Rue De 
Collieres, 69800 Saint-Priest Montant Ht : 989 987,20 Euros Lot N° 02 - espaces verts Date 
d'attribution : 02/04/25 Marché n° : 20250302 Entreprise Cholton, 197 Rue Ancien Canal De La 
Madeleine, 69440 Chabaniere Montant Ht : 54 493,00 Euros

17/04/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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